
Conditions générales de vente du domaine des Chats

Préambule :

La boutique en ligne www.domainedeschats.
com a été créée par la société LE DOMAINE 
DES CHATS, SAS au capital de 10 000 Euros 
situé à MACON (71000) - 234, rue Miche-
let. Immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de MACON sous le numéro 
RC.S. 813 128 196, l’exploitante de ce site, 
étant précisé que l’ensemble des informa-
tions contenues sur ledit site sont rédigées en 
langue Française.

Les présentes conditions générales de vente 
sont conclues entre la société LE DOMAINE 
DES CHATS ci-après dénommée « le Ven-
deur » ou « La société LE DOMAINE DES 
CHATS » d’une part, et toute personne phy-
sique non professionnelle, donc consomma-
teur, procédant à un achat sur le site www.
domainedeschats.com, d’autre part, ci-après 
désigné « le Client ».

Ces conditions s’appliquent à l’exclusion de 
toutes autres conditions, et notamment celles 
applicables pour les ventes au moyen d’au-
tres circuits de distribution et de commercial-
isation. Ces conditions générales de vente 
sont accessibles à tout moment sur le site 
internet, et prévaudront le cas échéant, sur 
toute autre version ou tout autre document 
contradictoire. Le Client dispose de la facul-
té de sauvegarder ou d’éditer les présentes 
conditions générales de vente, sous sa seule 
responsabilité.

Toute commande  d’un produit proposé par 
la boutique en ligne du site internet www.
domainedeschats.com implique, de la part 
du Client, l’acceptation des présentes con-
ditions générales de vente et des conditions 
générales d’utilisation du site internet de La 
société LE DOMAINE DES CHATS.

Toute commande électronique suppose leur 
validation par un simple clic de validation. 
En cochant la case « Veuillez lire et accepter 
les Conditions Générales de Vente, s’il vous 

plaît. » du bon de commande, le Client con-
firme accepter sans réserve l’intégralité des 
conditions générales de vente. La validation 
de la commande par l’acheteur vaut accep-
tation sans réserve des présentes conditions 
générales de vente.

Les éventuelles modifications de ces condi-
tions générales de vente sont opposables aux 
utilisateurs du site à compter de leur mise en 
ligne et ne peuvent s’appliquer aux transac-
tions conclues antérieurement. Le Client dé-
clare avoir la pleine capacité juridique lui per-
mettant de s’engager au titre des présentes 
conditions générales de vente.

Sauf preuve contraire, les données enreg-
istrées par La société LE DOMAINE DES 
CHATS constituent la preuve de l’ensemble 
des transactions.

Article n°1 : Objet et application

Les présentes conditions générales définis-
sent l’intégralité des obligations des parties 
dans le cadre de la vente en ligne de biens 
proposés par la société LE DOMAINE DES 
CHATS au Client de la commande à la livrai-
son. Le Client est donc en ce sens, réputé ac-
cepter sans réserve l’intégralité des disposi-
tions exprimées dans les conditions générales 
de vente. Aucune condition générale ou spéci-
fique figurant dans les documents envoyés 
ou transmis par le Client ne pourra s’intégrer 
aux présentes conditions générales de vente.

Les Produits proposés à la vente sur le site In-
ternet www.domainedeschats.com sont des 
produits exclusivement destinés aux chats, à 
savoir :

- Alimentation humide et sèche,
- Produits d’entretien et accessoires,
- Distributeurs et fontaine à eau,
- Sellerie (coussin, hamac, sac de transport 
….),
- Environnement, jouet, accessoires et pro-
duits sanitaires pour destruction des odeurs.



Il est également proposé à la vente sur le site 
Internet www.domainedeschats.com des ob-
jets de décoration autour du thème du chat 
ainsi que d’autres produits annexes. Les ren-
seignements figurant sur les fiches produits 
et les tarifs du Vendeur sont donnés à titre 
indicatif et sont révisables à tout moment. 
Le Vendeur est en droit d’y apporter toutes 
modifications qui lui paraîtront utiles. Les 
photos, textes, graphismes, informations ou 
caractéristiques reproduits et illustrant les 
produits présentés ne sont pas contractuels. 
En conséquence, la responsabilité du Vendeur 
ne saurait être engagée en cas d’erreur ou 
d’omission dans l’une de ces photos, textes 
ou graphismes, informations ou caractéris-
tiques des produits ou en cas de modification 
desdites caractéristiques par les fournisseurs 
ou les fabricants.

Article n°2 : Commandes

Le Client passe commande en ligne sur le site 
www.domainedeschats.com selon le proces-
sus en vigueur, soit par e-mail en envoyant 
un courriel à l’adresse contact@domained-
eschats.com, soit en prenant contact avec le 
Vendeur par téléphone au (06) 51 85 58 78.

Lors de la première commande et lors de son 
enregistrement sur le site Internet, l’acheteur 
doit indiquer saisir ses nom, prénom, adresse 
e-mail et toutes autres informations spéci-
fiques liées à sa qualité, ainsi que son mot de 
passe qui lui est strictement personnel. Il ap-
partient ensuite au Client de s’identifier sur le 
site www.domainedeschats.com pour passer 
commande.

2.1 Passation de la commande

Il appartient au Client de sélectionner sur le 
site les produits qu’il désire commander et 
ensuite de procéder comme suit :

- Création d’un compte client ou saisie des 
éléments d’identification pour accéder au 
compte client, comme indiqué ci-dessus ou 
saisie des informations demandées dans la 
fiche commande instantanée,
- Validation du panier confirmant l’accepta-
tion de la commande ainsi que les présentes 
conditions générales de vente, la reconnais-

sance d’en avoir une parfaite connaissance et 
la renonciation à se prévaloir de ses propres 
conditions d’achat ou d’autres conditions, 
- Processus de paiement en ligne.

Le Client est également responsable de la 
saisie et de la véracité de toute information 
à chaque étape de sa prise de commande, 
ainsi qu’à toutes les étapes postérieures à la 
conclusion du contrat. Le Vendeur confirme 
la commande, au Client par l’affichage du 
numéro de commande. La commande ne 
sera validée qu’après acceptation expresse 
et par écrit de la commande du Client par le 
Vendeur qui s’assurera notamment de la dis-
ponibilité des produits demandés, et l’envoi 
d’un e-mail de confirmation de commande 
reprenant le détail de la commande. Une 
fois, la commande passée, le Client recevra 
un e-mail de validation de celle-ci à l’adresse 
indiquée par ses soins. La commande est en 
même temps transférée au Vendeur, pour 
traitement. Les offres de produits s’entendent 
dans la limite des stocks disponibles. Les in-
dications sur la disponibilité des produits sont 
fournies dans la mesure du possible sur la 
fiche produit ou au moment de la passation 
de la commande.

2.2 Informations sur les produits

La société LE DOMAINE DES CHATS présente 
sur son site internet les produits à vendre 
avec les caractéristiques nécessaires qui 
permettent de respecter l’article L.111-1 du 
Code de la consommation qui dispose que le 
Client doit connaître les caractéristiques es-
sentielles du produit qu’il souhaite acheter, 
avant la prise de commande définitive. Les 
produits proposés sont conformes à la lég-
islation française en vigueur et aux normes 
applicables en France. Les photos, textes, 
graphismes, informations ou caractéristiques 
reproduits et illustrant les produits présentés 
ne sont pas contractuels. En conséquence, 
la responsabilité de la société LE DOMAINE 
DES CHATS ne saurait être engagée en cas 
d’erreur ou d’omission dans l’une de ces pho-
tos, textes ou graphismes, informations ou 
caractéristiques des produits ou en cas de 
modification desdites caractéristiques par les 
fournisseurs ou les fabricants. Les produits 
proposés et réalisées par les fournisseurs de 



la société LE DOMAINE DES CHATS peuvent 
présenter des caractéristiques différentes de 
taille, de teinte ou autre qui dépendent de 
leur réalisation. Ces caractéristiques propres 
à une fabrication sur mesure et/ou person-
nalisée ne pourront faire l’objet d’aucune 
réclamation de la part des Clients consom-
mateurs, conformément aux dispositions de 
l’article relatif au droit de rétractation.

2.3 Disponibilités

Les offres de produits s’entendent dans la 
limite des stocks disponibles. La disponibilité 
des produits est affichée dans la mesure du 
possible sur la fiche produit correspondante. 
Dans l’hypothèse où postérieurement à la 
commande, un produit deviendrait indisponi-
ble, la société LE DOMAINE DES CHATS in-
formera le Client par e-mail de cette situation 
dans les meilleurs délais, en lui donnant la 
possibilité :

- soit d’être livré d’un produit d’une qualité et 
d’un prix équivalent à celui initialement com-
mandé, 
- soit de maintenir sa commande en accept-
ant un délai de livraison supplémentaire, 
- soit d’annuler immédiatement la com-
mande, et dans ce cas, tout débit bancaire 
sera remboursé par la société LE DOMAINE 
DES CHATS au Client par crédit sur son 
compte bancaire ou par chèque au plus tard 
dans les trente (30) jours à compter de l’an-
nulation de la commande. 

Article n°3 : Livraison

3.1 – Modalités de livraison des produits

Les livraisons des produits commandés par le 
Client sont assurées par le retrait des produits 
directement en magasin en suite de l’envoi 
par e-mail d’un avis de mise à disposition ou 
par la remise des produits commandés à un 
transporteur indépendant, qui en assurera la 
livraison à l’adresse renseignée et indiquée 
par le Client lors de la passation de la com-
mande. Le Client se doit donc de vérifier les 
informations qu’il a renseignées lors de la 
passation de la commande concernant son 
adresse de livraison. La société LE DOMAINE 
DES CHATS ne saurait être tenue responsa-

ble d’éventuelles erreurs de saisie et des 
conséquences qui en découleraient tel qu’un 
retard ou une erreur de livraison. Les produits 
commandés sont livrés uniquement dans les 
pays de l’Union Européenne appartenant à la 
zone euro, étant précisé que pour la France, 
les livraisons seront assurées en France mét-
ropolitaine et en Corse, et que pour les DOM 
TOM, le Client doit prendre contact préala-
blement à la commande avec le Vendeur, 
soit par e-mail en envoyant un courriel à 
l’adresse contact@domainedeschats.com, 
soit en prenant contact avec le Vendeur par 
téléphone au (06) 51 85 58 78.

Les produits commandés sur le site www.
domainedeschats.com sont livrés dans un 
délai maximum de 30 jours, à compter de la 
date d’expédition de la commande qui sera 
communiqué au Client par e-mail à l’adresse 
communiquée et utilisée pendant le proces-
sus de commande. Sauf cas particulier ou 
indisponibilité d’un ou de plusieurs produits, 
les produits commandés par le Client seront 
livrés en une ou plusieurs fois en fonction de 
la commande de ce dernier. Le Vendeur s’en-
gage à faire ses meilleurs efforts pour livrer 
le Matériel commandé par le Client dans les 
délais ci-dessus indiqués qui sont commu-
niqués à titre indicatif. En cas de dépasse-
ment de la date limite de livraison, et si ce 
dépassement n’est pas dû à un cas de force 
majeure ou imputable au Client, le Client 
devra mettre en demeure le Vendeur de le 
livrer dans un délai supplémentaire raisonna-
ble par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception adressée au Vendeur à 
l’adresse figurant en tête des présentes. Si 
la livraison n’est pas exécutée dans ce délai, 
le Client pourra dénoncer le contrat de vente 
par lettre recommandée avec accusé de ré-
ception adressé au Vendeur à l’adresse figu-
rant en tête des présentes, à DOMAINE DES 
CHATS – Service retour - 234 Rue Michelet 
– 71000 MACON, La vente sera considérée 
comme annulée si la mise à disposition ou la 
livraison n’est pas intervenue avant la récep-
tion de la lettre recommandée par le Vendeur. 
Le remboursement du ou des produits s’ef-
fectuera dans les meilleurs délais et au plus 
tard dans les quatorze (14) jours qui suivent 
la date de dénonciation du contrat, à l’exclu-
sion de toute indemnisation ou retenue. Le 



Client peut demander l’envoi d’une facture à 
l’adresse de facturation et non à l’adresse de 
livraison en complétant le bon de commande. 
Les livraisons sont assurées par un transpor-
teur indépendant, à l’adresse mentionnée par 
le Client lors de la commande et à laquelle le 
transporteur pourra facilement accéder. Le 
Vendeur se réserve le droit de choisir le mode 
d’expédition et le transporteur en fonction du 
poids et du volume des produits.

3.2 – Etat des produits livrés

Le Client est tenu de vérifier l’état des pro-
duits livrés immédiatement à compter de leur 
réception, et le cas échéant, noter les éven-
tuelles remarques sur le bon de livraison et 
formuler immédiatement par courrier élec-
tronique, toutes réserves ou réclamations 
pour non-conformité ou vice apparent des 
produits (par exemple colis déjà ouvert, colis 
endommagé, avec tous les justificatifs y af-
férents (photos notamment). Passé ce délai 
et à défaut d’avoir respecté ces formalités, 
les produits sont réputés conformes et ex-
empts de tout vice apparent et aucune récla-
mation ne pourra être valablement acceptée 
par le Vendeur. Le Vendeur remboursera ou 
remplacera dans les plus brefs délais et à 
ses frais, les produits livrés dont les défauts 
de conformité ou les vices apparents ont été 
dûment prouvés par le Client, par tout justi-
ficatifs et notamment photos, dans les con-
ditions prévues aux articles L.211-4 du Code 
de la consommation et celles prévues aux 
présentes conditions générales de vente.

3.3 –Retours

Sauf exercice du droit de rétractation visée à 
l’article 6 ci-après, les produits y compris ceux 
bénéficiant d’offres promotionnelles fournis 
et acceptés ne sont ni repris ni échangés.

Article n°4 : Transfert de propriété et transfert 
des risques

Le transfert de propriété des Produits du 
Vendeur au profit du Client ne sera réalisé 
qu’après complet paiement du prix par ce 
dernier, et ce quelle que soit sa date de livrai-
son. Le transfert des risques de perte et de 
détérioration s’y rapportant sera réalisé au 

moment où le Client prendra physiquement 
possession des produits, ces derniers voyag-
eant aux risques et périls du Vendeur.

Article n°5 : Prix et Paiement

5.1 Prix

Les prix sont fournis aux tarifs en vigueur 
figurant sur le site internet www.domained-
eschats.com lors de la passation de la com-
mande par le Client. Les prix sont indiqués en 
euros, HT et TTC. Ils tiennent compte d’éven-
tuelles réductions qui seraient consenties par 
le Vendeur sur le site internet www.domained-
eschats.com. Les prix ne comprennent pas les 
frais de traitement, d’expédition, de transport 
et de livraison qui sont facturés en supplé-
ment en fonction de chaque commande dans 
les conditions indiquées sur le site www.do-
mainedeschats.com, calculés préalablement 
à la commande et indiqués dans le panier du 
Client avant la validation de la commande. 
Les prix sont fermes et non révisables pen-
dant la période de validité telle qu’indiqué 
sur le site internet du Vendeur, le Vendeur se 
réservant le droit, hors cette période de va-
lidité, de modifier les prix à tout moment. Le 
paiement demandé au Client correspond au 
montant total de l’achat y compris les frais 
susmentionné figurant de manière détaillée 
sur le récapitulatif de la commande contenue 
dans le panier avant validation.

Une facture est établie par le Vendeur et rem-
ise au Client lors de la livraison des produits 
commandés.

5.2 Paiement

Le prix est payable comptant en totalité au 
jour de la passation de la commande par le 
Client par carte bancaire (Carte Bleue, Carte 
Visa, MasterCard), par paypal ou par vire-
ment bancaire. Le Client est redirigé vers le 
site de la banque pour le paiement. Les don-
nées de paiement sont échangées en mode 
crypté permettant de garantir la sécurité et 
la confidentialité des informations fournies 
lors de la transaction bancaire. Le paiement 
est débité au moment de la commande. Le 
Vendeur ne sera pas tenu de procéder à la 
délivrance des produits commandés par le 



Client, si celui-ci ne lui en paye pas le prix 
en totalité dans les conditions ci-dessus in-
diquées. Le paiement effectué par le Client 
ne sera considéré comme définitif qu’après 
encaissement effectif des sommes dues par 
ce dernier.

5.3 Offres promotionnelles – Réductions – 
Rabais

Le Client pourra bénéficier des remises figu-
rant aux tarifs du Vendeur, en fonction no-
tamment d’un minimum d’achat. Lors de la 
passation de la commande et du paiement, 
le Client devra sous sa seule et entière re-
sponsabilité, renseigner les codes réductions 
concernant des produits sélectionnés selon 
les modalités et conformément aux instruc-
tions figurant sur le coupon réduction qu’il lui 
aura été remis par le Vendeur. Les offres pro-
motionnelles ne sont pas cumulables avec 
les coupons de réductions remis au Client.

Article n° 6 : Droit de rétractation

Conformément aux dispositions légales en 
vigueur, le Client dispose d’un délai de qua-
torze (14) jours à compter de la réception 
du ou des produits pour exercer son droit de 
rétractation auprès du Vendeur sans avoir à 
justifier des motifs ni à payer des pénalités, 
à fin d’échanges ou de remboursement, à 
condition que les Produits soient retournés 
dans leur emballage d’origine et en parfait 
état, dans un délai de quatorze (14) jours en 
suite de la notification au Vendeur de la déci-
sion de rétractation du Client Les retours sont 
à effectuer dans leur état d’origine et com-
plets (emballages, accessoires, notices …) 
permettant leur re-commercialisation à l’état 
neuf, accompagnés de la facture d’achat. Les 
produits endommagés, salis ou incomplets 
ne sont pas repris. Le droit de rétractation 
peut être exercé en ligne à l’aide du formu-
laire de rétractation disponible sur le site 
www.domainedeschats.com auquel cas un 
accusé de réception sur un support durable 
sera immédiatement communiqué au Client 
par le Vendeur, ou de toute autre déclaration 
dénuée d’ambiguïté exprimant la volonté de 
se rétracter. Le Client trouvera ledit formu-
laire en suivant ce lien : Formulaire de rétrac-
tation.

En cas d’exercice du droit de rétractation 
dans le délai susvisé, seul le prix du ou des 
produits acheté et les frais de livraison sont 
remboursés ; les frais de retour restant à la 
charge du Client. L’échange (sous réserve de 
disponibilité) ou le remboursement sera ef-
fectué dans un délai de quatorze (14) jours 
à compter de la réception par le Vendeur du 
ou des produits retournés par le Client dans 
les conditions prévues au présent article. 
Conformément aux dispositions de l’article 
L.121-21-8 du Code de la consommation, le 
droit de rétractation ne peut pas être exercé 
concernant les biens confectionnés selon les 
spécificités du Client ou nettement person-
nalisés, ou qui du fait de leur nature, ne peu-
vent être réexpédiés ou sont susceptibles de 
se détériorer ou de se périmer rapidement, 
les produits indissociables d’autres articles, 
les produits que le Client a ouverts et qui sont 
non retournables pour des raisons d’hygiène 
ou de protection de la santé. A ce titre, des 
dates de préemption figurant sur les produits 
d’alimentation sèche et humide, ces derniers 
sont considérés comme des produits périss-
ables et en conséquence exclus du droit de 
rétractation. 

Article n°7 : Responsabilité du vendeur - Ga-
rantie

Le Client est expressément informé que la 
société LE DOMAINE DES CHATS, VENDEUR 
n’est pas le producteur au sens de l’article 
1386-6 du Code civil, des produits présentés 
dans le cadre du site internet www.domaine-
deschats.com. En conséquence, en cas de 
dommages causés à une personne ou à un 
bien par défaut du produit, seule la responsa-
bilité du producteur pourra être recherchée 
par le Client grâce aux informations figurant 
sur l’emballage du produit ou fournies si be-
soin, par la société LE DOMAINE DES CHATS. 
La responsabilité du Vendeur ne saurait être 
engagée dans les cas suivants :

- non-respect de la législation du pays dans 
lequel les produits sont livrés et qu’il appar-
tient au Client de vérifier, 
- en cas de mauvaise utilisation, d’utilisation à 
des fins professionnelles, de non-respect des 
consignes d’utilisation figurant sur la notice, 



négligences ou défaut d’entretien de la part 
du Client, comme en cas d’usure normale du 
Produit, d’accident ou de force majeure.

Les Produits vendus par la société LE DO-
MAINE DES CHATS sont conformes à la 
règlementation en vigueur en France et ont 
des performances compatibles avec des us-
ages non professionnels. Les produits fournis 
par le Vendeur bénéficient de plein droit et 
sans paiement complémentaire, indépen-
damment du droit de rétractation, conformé-
ment aux dispositions légales :

- de la garantie légale de conformité, pour les 
produits apparemment défectueux, abîmés 
ou endommagés ou ne correspondant pas à 
la commande, 
- de la garantie légale contre les vices cachés 
provenant d’un défaut de matière, de concep-
tion ou de fabrication affectant les produits 
livrés et les rendant impropres à l’utilisation, 
dans les conditions et selon les modalités 
définies en annexe aux présentes conditions 
générales de vente (Garantie de conformité / 
Garantie des vices cachés). 

Le Vendeur garantit le matériel fourni au Cli-
ent dans les hypothèses, conditions et lim-
ites prévues par la législation en vigueur et 
sans paiement complémentaire, contre tout 
défaut de conformité conformément aux dis-
positions des articles L.211-1 et suivants du 
Code de la consommation ou contre tout vice 
caché conformément aux dispositions des 
articles 1641 et suivant du Code civil.

Conformément aux dispositions du Code de 
la consommation, lorsqu’il agit en garantie 
légale de conformité pour un matériel appar-
emment défectueux, abîmé ou endommagé 
ou ne correspondant pas à la commande, le 
Client :

- bénéficie d’un délai de deux (2) ans à compt-
er de la délivrance du Matériel pour agir ; 
- peut choisir entre la réparation et le rem-
placement du Matériel, sous réserve des con-
ditions de coût prévues par l’article L.211-9 
du Code de la consommation ; 
- est dispensé de rapporter la preuve de l’ex-
istence du défaut de conformité du bien du-
rant les six (6) mois suivant la délivrance du 

bien.

La garantie légale de conformité s’applique 
indépendamment de la garantie commer-
ciale éventuellement consentie. Conformé-
ment aux dispositions du Code civil, lorsqu’il 
agit en garantie des vices cachés du produit 
vendu provenant d’un défaut de matière, de 
conception ou fabrication affectant le produit 
et le rendant impropre à l’utilisation, le Cli-
ent peut choisir entre la résolution de la vente 
ou la réduction du prix de vente du Produit 
dans un délai de deux (2) ans à compter de 
la découverte du vice. Les conditions et les 
modalités de mise en œuvre de la garantie 
légale de conformité et de la garantie légale 
des vices cachés par le Client sont précisées 
en annexe des présentes. 

La garantie du Vendeur est, en tout état de 
cause, limitée au remplacement ou au rem-
boursement des produits non conformes 
ou affectés d’un vice. Le Client est seul re-
sponsable du choix des produits, de leur con-
servation et de leur utilisation ainsi que du 
respect des consignes d’utilisation, de sorte 
que le Vendeur ne pourra voir sa responsabil-
ité engagée en cas de non-respect desdites 
consignes par le Client.

Article n°8 : Informatiques et libertés

En application de la loi 78-17 du 6 janvier 
1978, il est rappelé que les données nom-
inatives qui sont demandées au Client sont 
nécessaires à la création de l’espace person-
nel de ce dernier, au traitement de la com-
mande, et utilisées notamment pour l’envoi 
de bons de réduction, lettre d’informations 
éditée par la société LE DOMAINE DES 
CHATS. Le traitement des informations com-
muniquées par l’intermédiaire du site du Ven-
deur a fait l’objet d’une déclaration auprès de 
la CNIL. Le Client dispose conformément aux 
réglementations nationales et européennes 
en vigueur d’un droit d’accès permanent, de 
modification, de rectification et d’opposition 
le concernant en adressant sa demande par 
e-mail à contact@domainedeschats.com ou 
en se connectant sur le site www.domained-
eschats.com

Article n°9 : Propriété Intellectuelle



Le contenu du site www.domainedeschats.
com est la propriété de la société LE DO-
MAINE DES CHATS et de ses partenaires et 
est protégé par les lois françaises et interna-
tionales relatives à la propriété intellectuelle. 
Toute reproduction totale ou partielle du site 
www.domainedeschats.com ou de l’un de ses 
éléments, tels que photographies, logos, tex-
tes est strictement interdite et susceptible de 
constituer une contrefaçon, sauf accord ex-
près et préalable de la société LE DOMAINE 
DES CHATS. La société LE DOMAINE DES 
CHATS fera ses meilleurs efforts pour que la 
représentation photographique des produits 
sur le site internet soit la plus fidèle possible. 
Néanmoins, les photographies et les illustra-
tions accompagnant les produits sur le site 
internet n’ayant pas une valeur contractuelle, 
elles ne sauraient engager la responsabilité 
du Vendeur. Les photos reproduites sur le site 
www.domainedeschats.com dans le cadre 
du concours photos organisé par la société 
LE DOMAINE DES CHATS font l’objet con-
formément aux dispositions légales, d’un 
droit d’utilisation et d’autorisation donné son 
auteur pendant toute la validité du concours.

Article n°10 : Droit applicable - Langue

Les présentes conditions générales de vente 
et les opérations qui en découlent sont régies 
et soumises au droit français. Elles sont 
rédigées en langue française. 

Article n°11 : Litiges

Tout litige avec un client auquel les opéra-
tions d’achat et de vente conclues en appli-
cation des présentes conditions générales de 
vente pourrait donner lieu concernant tant sa 
validité, son interprétation, son exécution, sa 
résiliation, leurs conséquences et leurs suites 
et qui n’auraient pu être résolues entre le 
Vendeur et le Client seront soumis aux tribu-
naux compétents dans les conditions de droit 
commun. Le Client est informé qu’il peut en 
tout état de cause recourir à une médiation 
conventionnelle, notamment auprès de la 
Commission de la médiation de la consom-
mation aux termes des dispositions de l’arti-
cle L. 534-7 du Code de la consommation ou 
auprès des instances sectorielles existantes, 

et dont les références figurent sur le site 
www.domainedeschats.com ou à tout mode 
alternatif de règlement des différends (con-
ciliation par exemple) en cas de contestation. 

Article n°12 : Information pré-contractuelle - 
Acceptation du client

Le Client reconnaît avoir eu communication 
préalablement à la passation de sa com-
mande, d’une manière claire et compréhen-
sive des présentes conditions générales de 
vente et de toutes les informations et rensei-
gnements visés aux articles L111-1 à L111-7 
du Code de la consommation et en particu-
lier :

- Les caractéristiques essentielles du produit 
compte tenu du support de communication 
utilisé et du produit concerné ; 
- Le prix des produits et des frais annexes 
(livraison par exemple) ;
- En l’absence d’exécution immédiate du con-
trat, la date ou le délai auquel le Vendeur 
s’engage à livrer le produit ;
- Les informations relatives à l’identité 
du Vendeur, à ses coordonnées postales, 
téléphoniques et électroniques, et à ses ac-
tivités si elles ne ressortent pas du contexte ; 
- Les informations relatives aux garanties lé-
gales et contractuelles et à leurs modalités 
de mise en œuvre ; 
- Les fonctionnalités du contenu numérique 
et le cas échéant de son interopérabilité ; 
- La possibilité de recourir à une médiation 
conventionnelle en cas de litige ; 
- Les informations relatives au droit de rétrac-
tation (existence, condition, délai, modalités 
d’exercice de ce droit et formulaire type de 
rétractation), aux frais d’envoi des produits, 
aux modalités de résiliation et autres modal-
ités de résiliation et autres conditions con-
tractuelles importantes.

Le fait pour un Client de commander sur le 
site Internet www.domainedeschats.com 
emporte adhésion et acceptation pleine et 
entière des présentes Conditions Générales 
de Vente, ce qui est expressément reconnu 
par le Client, qui renonce, notamment, à se 
prévaloir de tout document contradictoire, 
qui serait inopposable au Vendeur.



GARANTIES LEGALES DE CONFORMITE ET DES VICES CACHES 

Les produits vendus par la société LE DOMAINE DES CHATS sont couverts par la garantie 
légale du Vendeur contre les défauts de conformité  conformément aux dispositions du Code 
de la consommation et par la garantie légale du Vendeur contre les vices cachés conformé-
ment aux dispositions du Code civil, ainsi qu’il a été indiqué dans les conditions générales de 
vente. 

Ce document a pour objet de définir les conditions permettant de demander ou d’obtenir le 
bénéfice de la garantie légale de conformité (I) ou de la garantie légale des vices cachés (II). 
Il est ici précisé que le Client peut demander la mise en œuvre d’une des garanties légales 
ci-après à condition qu’ils justifient de l’achat du produit au moyen de la facture remise lors 
de la livraison du produit. 

I.GARANTIE LEGALE DE CONFORMITE 

Dans le cas où un client s’aperçoit que le produit acheté présente un défaut de conformité, 
il peut contacter la société LE DOMAINE DES CHATS, par écrit à l’adresse 234 Rue Michelet 
– 71000 MACON ou contact@ledomainedeschats.com. Conformément aux dispositions du 
Code de la consommation, le Client peut demander au Vendeur de répondre des défauts de 
conformité d’un produit qui apparaîtront dans les deux (2) ans de sa délivrance. 

Un diagnostic technique sera organisé par la société LE DOMAINE DES CHATS par téléphone 
ou éventuellement par retour du produit à sa charge afin de déterminer l’existence du défaut 
de conformité au sens de la législation en vigueur. 

Un produit est présumé conforme si conformément aux dispositions de l’article L.211-5 du 
Code de la consommation, 

 - il est propre à l’usage habituel attendu d’un bien semblable, 
 - il correspond à la description donnée par le Vendeur et possède les qualités que celui-
ci a présentées au Client, 
 - il présente les caractéristiques définies par les parties ou être propre à tout usage 
spécial recherché par le Client, porté à la connaissance du Vendeur  et que ce dernier a 
accepté. 

A l’issue du diagnostic technique, le Client sera informé par le Vendeur par tout moyen écrit 
(courrier, mail) dans un délai maximum de cinq (5) jours ouvrés, si le produit est conforme ou 
non : 

a) S’il est observé que les conditions prévues par la législation sur la garantie légale de 
conformité sont réunies, le Client sera en droit d’obtenir du Vendeur, la réparation ou le 
remplacement sans frais du produit non conforme. Dans ce cas, le Vendeur indiquera au 
Client, à titre indicatif, le délai estimé  pour la réparation ou le remplacement du produit. 

Toutefois, si le Vendeur établi que le mode de mise en conformité choisi par le Client en-
traîne un coût manifestement disproportionné  par rapport à l’autre mode de réparation 
possible, compte tenu de la valeur du bien et de l’importance du défaut, il peut inverser 
l’option du remède choisi par le Client.

Dans le cas où la réparation ou le remplacement du produit serait impossible, ou ne pour-
rait être mise en œuvre dans un délai raisonnable ou sans inconvénient majeur pour le 



Client compte tenu de la nature du produit et de l’usage qu’il recherche, le Client pourra 
demander la restitution du produit et le remboursement du prix ou la conservation du 
produit et la restitution d’une partie du prix. 

Le remboursement du produit jugé non conformes sera effectué dans les meilleurs délais 
et au plus tard dans les trente (30) jours suivant la constatation par le Vendeur du défaut 
de conformité. Le remboursement s’effectuera par crédit sur le compte bancaire du Client 
ou par chèque bancaire adressé au Client. 

b) S’il est observé que les conditions prévues par la législation sur la garantie légale de 
conformité ne sont pas réunies, le Vendeur précisera dans l’information écrite donnée au 
Client à ce sujet, la nature du défaut constaté et le coût estimatif de la réparation permet-
tant d’y remédier. Ces frais y compris les frais de retour de l’appareil seront entièrement 
à la charge du Client, et devront être approuvé avant que la réparation ne soit exécutée. 

** **
**

** **
**

II.GARANTIE DES VICES CACHES 

Conformément aux dispositions du Code civil, un Client peut demander au Vendeur de répon-
dre des vices cachés d’un produit dans les deux (2) ans de la découverte du vice. 

Le Vendeur peut être tenu responsable  lorsqu’un défaut n’est pas visible (c’est-à-dire n’est 
pas susceptible d’être découvert par une inspection raisonnable du Client) et rend impropre le 
produit à l’usage attendu de ce dernier ou diminue tellement son utilité que le Client s’il avait 
connu le vice n’aurait pas acquis le Produit ou ne l’aurait pas acquis au prix d’achat. 

EXTRAITS PERTINENTS DU CODE DE LA CONSOMMATION RELATIF A LA GARANTIE LEGALE DE CONFORMITE

Article L. 211-4 : Le vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité 
existant lors de la délivrance. Il répond également des défauts de conformité résultant de l’emballage, des instruc-
tions de montage ou de l’installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa 
responsabilité.

Article L. 211-5 : Pour être conforme au contrat, le bien doit: 
1o) Être propre à l’usage habituellement attendu d’un bien semblable et, le cas échéant: 
- correspondre à la description donnée par le vendeur et posséder les qualités que celui-ci a présentées à 
l’acheteur sous forme d’échantillon ou de modèle; 
- présenter les qualités qu’un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux déclarations publiques faites 
par le vendeur, par le producteur ou par son représentant, notamment dans la publicité ou l’étiquetage; 
2o) Ou présenter les caractéristiques définies d’un commun accord par les parties ou être propre à tout usage spécial 
recherché par l’acheteur, porté à la connaissance du vendeur et que ce dernier a accepté. 

Article L. 211-9 :    En cas de défaut de conformité, l’acheteur choisit entre la réparation et le remplacement du bien.   
Toutefois, le vendeur peut ne pas procéder selon le choix de l’acheteur si ce choix entraîne un coût manifestement 
disproportionné au regard de l’autre modalité, compte tenu de la valeur du bien ou de l’importance du défaut. Il est 
alors tenu de procéder, sauf impossibilité, selon la modalité non choisie par l’acheteur. 

Article L. 211-10 : Si la réparation et le remplacement du bien sont impossibles, l’acheteur peut rendre le bien et se 
faire restituer le prix ou garder le bien et se faire rendre une partie du prix. La même faculté lui est ouverte: 
   1°) Si la solution demandée, proposée ou convenue en application de l’article L. 211-9 ne peut être mise en œuvre 
dans le délai d’un mois suivant la réclamation de l’acheteur; 
   2°) Ou si cette solution ne peut l’être sans inconvénient majeur pour celui-ci compte tenu de la nature du bien et 
de l’usage qu’il recherche. 
La résolution de la vente ne peut toutefois être prononcée si le défaut de conformité est mineur. 

Article L. 211-12 : L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du 
bien.



Dans le cas où l’examen établit que le produit a un vice caché, le Client peut décider de de-
mander la restitution du produit et le remboursement du prix ou la conservation du produit et 
la restitution d’une partie du prix. 

Le remboursement du produit jugé défectueux sera effectué dans les meilleurs délais et au 
plus tard dans les trente (30) jours suivant la constatation par le Vendeur du vice caché. Le 
remboursement s’effectuera par crédit sur le compte bancaire du Client ou par chèque ban-
caire adressé au Client. 

Lorsqu’un Client requière le Vendeur pour un produit qui n’a ni défaut de conformité, ni vice 
caché, le Vendeur informera le Client du coût de la réparation permettant d’y remédier et qui 
sera entièrement à la charge du Client. 

** **
**

EXTRAITS PERTINENTS DU CODE CIVIL RELATIF A LA GARANTIE LEGALE DES VICES CACHES

Article 1641 : Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la 
rendent impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que l’acheteur ne 
l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus.

Article  1644 :   Dans le cas des articles 1641 et 1643, l’acheteur a le choix de rendre la chose et de se 
faire restituer le prix, ou de garder la chose et de se faire rendre une partie du prix. 

Article 1648 : L’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur, dans un délai de 
deux ans à compter de la découverte du vice.


